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Intégration à la nationalité françaises

Par Aichaespoir, le 16/04/2016 à 14:41

Bonjour ma mère est née en 1953 au Soudan français actuel mali je voulais savoir si elle peut
intégrer la nationalité françaises.merci de me répondre le plut tot possible

Par youris, le 16/04/2016 à 18:18

bonjour,
pour prétendre à la nationalité française par filiation,
il faut qu'un de vos parents ait la nationalité française à votre naissance ou durant votre
minorité.
il est probable que votre mère ait perdu la nationalité française à l'indépendance du mali.
salutations
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